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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS

CONSEIL D'AGGLOMÉRATION DU LUNDI 13 DÉCEMBRE 2021

AMÉNAGEMENT DURABLE DU TERRITOIRE - HABITAT - URBANISME FONCIER - CONFÉRENCE
INTERCOMMUNALE DU LOGEMENT (CIL) : ADOPTION DU PLAN PARTENARIAL DE GESTION

DE LA DEMANDE DE LOGEMENT SOCIAL ET D'INFORMATION DES DEMANDEURS (PPDGLSID)
AU VU DE L'AVIS DES COMMUNES ET DE L'ETAT 

Monsieur Christian BREMAUD, Vice-Président Délégué, expose,

Après examen par la Conférence des Maires,

Sur proposition du Président,

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation (CCH), notamment ses articles L.441, L.441-1, L.441-1-
5, L.441-2-3, L.441-2-6, L.441-2-8, L.441-2-9, R.441-2-10, R.441-2-15 et R.441-2-17,

Vu la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové, dite loi
ALUR, notamment son Titre III relatif à la « Réforme des procédures de demande d’un logement social
pour plus de transparence, d’efficacité et d’équité », et à l’élaboration d’un PPGDLSID,

Vu la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement et du
numérique, notamment son article 111,

Vu le décret n°2019-1378 du 17 décembre 2019 relatif à la cotation de la demande de logement social,

Vu la délibération du 16 novembre 2015 approuvant le Programme Local de l’Habitat (PLH) pour la
période 2016-2021,

Vu la délibération du 16 novembre 2015 relative à la mise en place de la Conférence Intercommunale
du Logement (CIL) de la Communauté d’Agglomération du Niortais,

Vu la délibération du 14 décembre 2015 engageant la démarche d’élaboration du Plan Partenarial de
Gestion de la Demande de Logement Social et d’Information des Demandeurs (PPGDLSID),

Vu la délibération du 16 décembre 2019 approuvant l’évaluation obligatoire à mi-parcours du PLH et
les propositions d’évolutions du programme d’actions,

Vu la délibération du 17 juillet 2020 engageant la poursuite de la procédure d’élaboration du Plan
Partenarial  de  Gestion  de  la  Demande  de  Logement  Social  et  d’Information  des  Demandeurs
(PPGDLSID),

Considérant l’avis des 40 communes du territoire et celui de l’Etat suite à leur consultation,

Sur la base de lois et/ou décrets en vigueur, la CAN a poursuivi et finalisé sa démarche partenariale
d’élaboration du Plan Partenarial de Gestion de la Demande de Logement Social et d’Information des
Demandeurs (PPGDLSID).



Ainsi, ce dernier a pour objectifs de :

- Définir les orientations destinées à assurer la gestion partagée des demandes locatives sociales
et satisfaire l’information des demandeurs,

- Prévoir les conditions locales d’enregistrement de la demande de logement social, ainsi que les
fonctions assurées par le dispositif de gestion partagée de la demande,

- Définir et intégrer les modalités de mise en œuvre d’un système de cotation de la demande
sociale.

Articulé autour de cinq fiches-actions, il détermine donc :

- Les conditions et modalités d’accueil et d’information des demandeurs sur le territoire afin
d’harmoniser  les  pratiques  des  lieux  d’accueil  existants  et  d’assurer  le  même  accès  à
l’information, une cohérence et  une équité des informations données aux demandeurs,  et
fixer un délai maximal commun,

- Le renforcement du rôle de l’Agglomération du Niortais au sein de l’AFIPADE afin de s’assurer
de la cohérence des différents logiciels d’enregistrement de la demande sociale existants avec
les objectifs poursuivis en matière de gestion de la demande,

- Le repérage et le traitement partenarial des situations spécifiques afin de définir et mettre en
œuvre des modalités pour un meilleur signalement/repérage des ménages spécifiques,

- Le suivi et l’évaluation de l’attractivité du parc social afin de mesurer l’efficacité et l’efficience
des actions engagées concernant l’offre et la demande sociale.

Ainsi défini et présenté en CIL le 30 juin 2021, puis conformément aux dispositions prévues par le CCH,
le  projet  de  PPGDLSID  a  été  transmis  le  4  octobre  dernier,  pour  avis  (par  délibération)  aux  40
communes du territoire, ainsi qu’à l’Etat.

Après les observations collectées lors de cette consultation qui s’est achevée le 4 décembre dernier, il
est proposé de ne pas apporter de modifications au projet de PPGDSLID soumis à approbation, compte
tenu de l’avis favorable de l’Etat et des communes (cf tableau joint en annexe).

Le Conseil d’Agglomération, après en avoir délibéré :

- Approuve le PPGDLSID au vu de l’avis des 40 communes du territoire et de l’Etat,
- Autorise le Président ou le Vice-président Délégué, à signer tous les documents afférents à

cette démarche et nécessaires à son animation et à son bon déroulement.

Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.

Pour : 77
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0

Christian BREMAUD

Vice-Président Délégué
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